
 

Notification aux fidèles du Christ (can. 212 § 3) 

au sujet des “Dubia” soumis au Pape François 

 

 

Chers frères et sœurs dans le Christ, 

Nous, membres du Sacré Collège des Cardinaux, en vertu du devoir de tous les 
fidèles « de donner aux Pasteurs sacrés leur opinion sur ce qui touche le bien de 
l’Église » (can. 212 § 3), et surtout en vertu de la responsabilité incombant aux 
Cardinaux d’assister « le Pontife Romain… individuellement… surtout dans le 
soin quotidien de l’Église tout entière » (can. 349), au vu de diverses 
déclarations de prélats haut placés se rapportant à la célébration du prochain 
Synode des Évêques, déclarations ouvertement contraires à la doctrine et à la 
discipline constantes de l’Église, et qui ont engendré et continuent d’engendrer 
parmi les fidèles et les autres personnes de bonne volonté une grande confusion 
ainsi que la chute dans l’erreur, nous avons manifesté au Pontife romain notre 
très profonde préoccupation. Par notre lettre du 10 juillet 2023, recourant à la 
pratique éprouvée de la soumission de dubia [questions] à un supérieur pour 
donner à ce dernier l’occasion de clarifier, par ses responsa [réponses], la 
doctrine et la discipline de l’Église, nous avons soumis cinq dubia au pape 
François, dont une copie est jointe en annexe. Le pape François y a répondu par 
lettre du 11 juillet 2023. 

Ayant étudié sa lettre qui ne suivait pas la pratique habituelle des responsa ad 
dubia [réponses aux questions], nous avons reformulé les dubia pour obtenir une 
réponse claire fondée sur la doctrine et la discipline pérennes de l’Église. Par 
notre lettre du 21 août 2023, nous avons soumis au Pontife romain les dubia 
reformulés, dont une copie est jointe en annexe. À ce jour, nous n’avons pas 
reçu de réponse à ces dubia reformulés. 

Étant donné la gravité de la matière de ces dubia, et spécialement en raison de 
l’imminence de la session du Synode des Évêques mentionnée plus haut, nous 
estimons qu’il est de notre devoir de vous informer, vous les fidèles (can. 212 § 
3), afin que vous ne soyez pas sujets à la confusion, à l’erreur et au 
découragement, mais que vous puissiez prier pour l’Église universelle et, en 
particulier, pour le Pontife romain, afin que l’Évangile soit enseigné avec 
toujours plus de clarté, et suivi avec une fidélité toujours croissante. 

Bien vôtre dans le Christ, 



 

 

   Walter Cardinal Brandmüller 

 

  Raymond Leo Cardinal Burke 

 

  Juan Cardinal Sandoval Íñiguez 

 

  Robert Cardinal Sarah 

 

  Joseph Cardinal Zen Ze-kiun 

 

Rome, le 2 Octobre 2023 

Pièces jointes : 2 

 

 


